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APERCU METHODOLOGIQUE 
 

Pour la réalisation de l’annuaire statistique de l’Education non formelle, le Ministère de l’Education 
nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN) réalise chaque 
année une enquête statistique. Il s’agit d’un recensement administratif des structures d’éducation non 
formelle. L’unité statistique est le centre. L’objectif visé est de disposer d’informations exhaustives 
nécessaires à la planification des actions de développement de l’éducation non formelle. 
 
La campagne statistique de l’éducation non formelle de l’année 2023 s’est déroulée en plusieurs étapes, 
à savoir (i) la révision des outils de collecte des données et de production des annuaires, (ii) le 
dépôt/acheminement des fiches, (iii) la collecte des données, (iv) la récupération des fiches renseignées, 
(v) la saisie des données, (vi) le traitement des données et la production de l’annuaire et (vii) 
l’approbation de l’annuaire par l’autorité compétente. 
 

1. La révision du dispositif de production des annuaires 

La campagne statistique de l’éducation non formelle a commencé par la révision des outils de collecte 
des données et du dispositif informatique de production des annuaires. La révision des outils de collecte 
a consisté à la prise en compte de nouveaux items conformément aux besoins des utilisateurs.  Elle a 
concerné aussi les outils de production des annuaires, notamment les bases et l’application de saisie. 
 

2. Le dépôt/acheminement des fiches  

Les fiches ont été acheminées dans les Directions régionales de l’Education préscolaire, primaire et non 
formelle (DREPPNF) en début juin 2023. Les directeurs régionaux et provinciaux se sont chargés de leur 
acheminement dans les Circonscription d’Education de Base (CEB). 
 

3. La collecte des données 

La collecte des données a consisté au remplissage des fiches par les responsables des bureaux de 

l’éducation non formelle (RBENF) en collaboration avec les opérateurs en alphabétisation, les 

superviseurs et les animateurs ou formateurs. Elle s’effectue lors des missions de supervision des 

centres.  

 
4. La récupération des fiches renseignées 

Les fiches renseignées ont été récupérées du 16 au 26 juillet 2023 au cours des sessions de bilan 

organisées dans les provinces. Ces sessions ont connu la participation des responsables chargés de 

l’éducation non formelle des CEB et des provinces ainsi que les opérateurs en alphabétisation, appuyés 

par des équipes techniques composées d’agents de la DGESS, de la DGENF, du FONAENF, du SP/PLN 

et de la DCRP. 

5. La saisie des données 

La saisie des données s’est déroulée du 20 au 26 août 2023 par les agents de la DGESS. L’application « 
STATEDUC 2 », développée par le bureau régional de l’UNESCO de Dakar, a servi de support à cette 
saisie. Elle est connectée à une base de données Access. 
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6. Le traitement des données et la production de l’annuaire 

Cette étape a été réalisé au cours d’un atelier qui a réuni du 12 au 19 septembre 2023, des agents de la 

DGESS/MENAPLN, de la DGENF, de la DSI et des chargés de l’éducation non formelle des DREPPNF 

et des DPEPPNF. Elle a consisté à contrôler la cohérence et la conformité des données d’une part, et à 

élaborer les différents états de sorties d’autre part. 

 
7.   L’approbation de l’annuaire par l’Autorité compétente 

L’annuaire stabilisé a été transmis au Ministre en charge de l’éducation par le Directeur général des 
Etudes et des Statistiques sectorielles à travers une note d’information qui décrit le déroulement de la 
campagne et présente les principales données. Après approbation de l’annuaire par Monsieur le Ministre, 
tenant lieu de validation, il a été publié. 
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ACRONYMES ET ABREVIATIONS 
 
 

A3F : Apprentissage du Français fondamental et fonctionnel 

AFB : Alphabétisation/Formation de Base 

AFI-D : Alphabétisation Formation intensive pour le Développement 

AI : Alphabétisation initiale 

ALFAA : Apprentissage de la Langue française à partir des Acquis de l'Alphabétisation 

AMT : Alphabétisation en Milieu de Travail 

APC : Approche par les Compétences 

APENF : Association pour la Promotion de l'Education non formelle 

CBN : Centre Banma Nuara 

CEB : Circonscription d'Education de Base 

CEBNF : Centre d'Education de Base non formelle 

CMD : Centre Multi-domaines 

CPAF : Centre permanent d'Alphabétisation et de Formation 

CST : Culture scientifique et Technique 

DGENF : Direction générale de l'Education non formelle 

DGESS : Direction générale des Etudes et des Statistiques sectorielles 

DPEPPNF : Direction provinciale de l'Education préscolaire, primaire et non formelle 

DREPPNF : Direction régionale de l'Education préscolaire, primaire et non formelle 

ECOM : Ecole communautaire 

EdB : Ecole du berger et de la Bergère 

ENF : Education non formelle 

F  : Femme ou Fille 

FCB : Formation complémentaire de Base 

FE : Formule enchaînée 

FEIPA : Foyer d'éducation et d'innovation pédagogique pour Adolescents 

FONAENF : Fonds pour l'Alphabétisation et l'Education non formelle 

FTS : Formation technique spécifique 

H : Homme 

MENAPLN : 
Ministère de l'Education nationale, de l'Alphabétisation et de la Promotion des Langues 
nationales 

ONG : Organisation non gouvernementale 

PSDEBS : 
Plan stratégique de de Développement de l'Education de Base et de l’Enseignement 
secondaire 

PdT : Pédagogie du Texte 

PND : Politique nationale de Développement 

REFLECT : Regenerated freirean literacy through community technic 

T : Total 
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CONCEPTS ET DEFINITIONS    
 

1. Alphabétisation 

Le mot alphabétisation désigne l’action d’alphabétiser, l’action d’enseigner l’alphabet. 

Avec l’évolution, L’alphabétisation comprend l’apprentissage de l’écrit dans sa 

langue, l’acquisition d’autres connaissances élémentaires liées à la vie quotidienne, 

et la post alphabétisation. Aussi, la Loi d’Orientation sur l’Education au Burkina Faso 

définit l’alphabétisation comme étant « …l’ensemble des activités éducatives et de 

formation destinées à des jeunes et à des adultes en vue d’assurer l’acquisition de 

compétences de base dans une langue donnée et qui vise l’autonomie de 

l’apprenant. Elle est une composante de l’éducation non formelle » 

2. Alphabétisation traditionnelle   

Elle désigne une alphabétisation qui se base uniquement sur l’enseignement de la 

lecture, de l’écriture et du calcul sans qu’il n’y ait nécessairement un rapport entre le 

contenu de la formation et les activités socio-professionnelles des apprenants. 

Exemples : les formules de l’alpha ou formation de base ( AI, FCB, FE…) 

3. Alphabétisation Fonctionnelle   

L’alphabétisation fonctionnelle désigne une alphabétisation qui tient compte des 

besoins et préoccupations du groupe cible. Les disciplines enseignées 

traditionnellement (lecture, écriture et calcul) sont en relation avec les thèmes 

éducatifs ou thèmes techniques enseignées comme support de ces disciplines. En 

d’autres termes, elle se définit comme une action d’alphabétisation qui vise 

l’acquisition de connaissances par un groupe donné, en rapport avec ses activités 

socio-économiques. L’alphabétisation peut avoir une orientation sociale et /ou 

technique. Exemple : cycle optionnel ou formation à la carte (A3F, REFLECT, FTS…) 

4. Post- alphabétisation    

La post-alphabétisation est une activité de prolongement de l’alphabétisation. C’est 

l’ensemble des moyens et mesures destinés à intégrer les nouveaux alphabétisés 

dans une société lettrée (journaux, livres de lecture, presses rurales,…). Elle désigne 

donc l’action de consolidation des acquis de la phase d’alphabétisation initiale. Elle 

s’est ensuite étendue aux activités socio-économiques qui viennent en appoint aux 
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activités éducatives.  La post alphabétisation offre des possibilités de répondre aux 

besoins éducatifs fondamentaux de l’alphabétisé dans une perspective de formation 

permanente. 

5. Education Non Formelle   

La Loi d'Orientation de l'Education en son article 2 dispose que l’éducation non 

formelle (ENF) désigne : « toutes les activités d'éducation et de formation, 

structurées et organisées dans un cadre non scolaire. Elle comprend notamment 

l’alphabétisation, les formations et le développement de l’environnement lettré ».  

L’article 30 de cette même loi stipule que l’éducation non formelle comprend : 

 l’éducation non formelle des jeunes et des adultes âgés de plus de 15 ans ; 

 l’éducation non formelle des adolescents âgés de 9 ans à 15 ans ;  

6. Apprenant    

C’est le bénéficiaire du programme d’éducation non formelle au titre de participant, 

en situation d’apprentissage.   

7. Animateur    

L’animateur, dans le cadre de l’éducation non formelle, désigne la personne qui a en 

charge de dispenser l’enseignement dans un centre de niveau 

d’alphabétisation/formation de base. Il joue un rôle de facilitateur des 

apprentissages.  

8. Superviseur   

Il est chargé de faire un suivi régulier du centre pour vérifier un certain nombre de 

paramètres tel que le respect de la démarche d’enseignement apprentissage par 

l’animateur/ facilitateur, la progression des apprentissages, la régularité de la 

fréquentation des apprenants/tes, le respect des engagements pris par les 

apprenants/tes, les changements sociaux opérés par les 

enseignements/apprentissages etc. Il fait aussi un appui/conseil à l’animateur  à la fin 

du suivi.  
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9. Formateur   

Personne qui, à titre d’enseignant, anime une partie ou la totalité des activités 

d’enseignement- apprentissage réalisées dans le cadre d’une action d’éducation ou 

de formation. 

10. Opérateur   

Au Burkina Faso, l’ENF est mise en œuvre sur le terrain par des associations 

œuvrant dans le domaine appelé opérateur en alphabétisation. Les fonds sont mis à 

la disposition de ces opérateurs par les PTF, ils se chargent alors de recruter les 

apprenants/tes, le facilitateur et le superviseur et aussi de faciliter toutes les 

opérations nécessaires à l’ouverture des centres d’alphabétisation et au suivi du 

fonctionnement de ces centres.  

11. Promoteur   

Certaines associations de la société civile développent des alternatives éducatives. 

Ces alternatives sont ensuite mises en œuvre par les promoteurs eux-mêmes ou par 

des opérateurs en alphabétisation. Comme alternatives développées par des 

promoteurs, nous pouvons citer entre autres les CBN promus et mise en œuvre par 

Tin-Tua, les Ecoles du berger et de la bergère promuses et mises en œuvre par 

Andal et Pinal, les FEIPA, promus et mise en œuvre par ASIBA, les Ecom PdT 

promus et mise en œuvre par la FDC, la Reflect, la PdT et l’AEFA promus par 

l’APENF, etc.   

12. Maître artisan    

Personne désignée par la communauté de base pour assurer l’initiation des jeunes 

apprenants à un métier de type artisanal. Cette dénomination est courante dans le 

cadre de la formation des adolescents inscrits dans les CEBNF ou structures 

similaires d’éducation non formelle. Ainsi, il y a des maitres artisans en couture, 

menuiserie, forge soudure, mécanique deux roues, réparateurs radios, etc.     

13. Formation professionnelle  

Elle est « l’ensemble des activités visant à assurer l’acquisition de connaissances, de 

qualifications et d’aptitudes nécessaires pour exercer une profession ou une fonction 

avec compétence et efficacité » (LOE art 2)  
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14. Approche  

On entend par approche  l’ensemble des caractéristiques sur lesquelles repose une 

action éducative. C’est un concept appliqué aux stratégies de résolution des 

situations problèmes ou de transfert des compétences à partir d’un modèle éducatif 

caractérisé par son adaptabilité, sa flexibilité, son interdisciplinarité et sa capacité à 

intégrer les méthodes actives dans une démarche holistique de formation. Elle est en 

quelque sorte la manière d’aborder une action ou un sujet. Exemples : APC, PdT, 

ECOM.   

15. Formule  

La formule désigne une stratégie, une démarche ou des procédés pédagogiques de 

mise en œuvre d’un  programme de formation.  C’est un système qui permet de 

mouler les apprenants selon le profil souhaité.  Elle désigne également, une 

organisation calendaire spécifique d’un système de formation axée sur le 

déploiement du volume horaire sur une période plus ou moins longue, négociée avec 

les apprenants.  Exemples : "formule intensive", "formule semi intensive" et "formule 

étalée".  

16. Déclaré(e) alphabétisé(e) 

Celui ou celle qui sait lire et écrire à la fin d’une formation d’alphabétisation de base 

est déclaré(e) alphabétisé(e). Dans le contexte du Burkina Faso, sont considérés 

comme déclarés alphabétisés, les apprenants ayant été admis à la fin des formations 

suivantes : FCB ,FE , REFLECT niv2 ,PdT niv2, AMT niv2  et Braille niv2. En ce qui 

concerne les adolescents, les formations suivantes sont exigées pour être déclaré 

alphabétisé : CEBNF niv2, CBN2 Jeunes niv2, ECOM niv2, AFI-D niv2 EDB niv2, 

FEIPA niv2, CFPNF niv2.   

17. Innovations  

Ce terme désigne les initiatives nouvelles prises pour renforcer l’efficacité interne et 

externe d’un système d’apprentissage. Elle concerne les formules déjà validées par 

les acteurs après une expérimentation. Exemples d’innovations en ENF : FTS, 

reflect, AMT ECOM CBN2 Adultes CBN2jeunes…   
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18. Premier cycle /Alphabétisation Formation de Base(AFB)  

Ce cycle est structuré en deux niveaux d’apprentissage. Le premier niveau 

correspond à la phase d’initiation aux connaissances instrumentales, à la 

redécouverte de l’environnement de l’apprenant/te et surtout l’entraînement à la 

réflexion en vue de lui conférer une attitude positive vis-à-vis de son cadre de vie. 

Les enseignements de ce niveau ne donnent pas lieu à la délivrance d’une 

attestation.  Le second niveau à vocation de consolider les apprentissages initiaux et 

de compléter la formation des apprenant(e)s par l’introduction de nouveaux contenus 

jugés pertinents pour réaliser le profil de l’alphabétisé. La certification s’effectue à ce 

stade de la formation.    

19. Second  cycle/ à la formation à la carte ou cycle optionnel   

On offre la possibilité aux apprenants/tes alphabétisé(e)s d’accéder immédiatement à 

l’un ou l’autre des trois types de formation prévus, chaque type correspondant à une 

option :   

 Option I : Apprentissage du français fondamental et fonctionnel (A3F) pour 

une durée de 1 200 à 2 400 heures. Il permet aux alphabétisés d’apprendre le 

français à partir des acquis de l’alphabétisation en langues nationales.   

 Option II : La formation culturelle, scientifique et technique (CST) prévue pour 

600 heures. Elle comprend cinq (5) modules : le module langue, le module 

mathématiques, le module santé, le module agriculture-élevage-

environnement et le module histoire-géographie.   

 Option III : Les Formations Techniques Spécifiques (FTS) de durée variable. 

Elles sont dispensées aux apprenants/tes en fonction de leurs besoins afin de 

mener des activités génératrices de revenus.    
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